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Contexte

• META-BIO Energies :

� Localisation (siège) : Ombrée d’Anjou (hors 

SAGE Estuaire de la Loire) ;

� Valorisation de déchets organiques (industrie 

agro-alimentaire, agriculture, déchets 

municipaux verts).

• Projet consiste à autoriser l’épandage des 

produits suivants :

� Digestat liquide = 24 000 m3 ;

� Eaux de ruissellement = 850 m3 ;

� Nécessité de gérer au total : 161,3 t/an 

d’azote et 38,1 t/an de phosphore.

Zone d’étude
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Fonctionnement de l’unité de méthanisation

Contexte
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Contexte

Plan d’épandage

• 31 exploitations, SAU totale = 3 800 ha

� Dont 1 exploitation (SCEA de Landebroc) sur le 

territoire du SAGE Estuaire de la Loire, SAU totale = 

365 ha (surface incluse au plan d’épandage = 200 

ha)

• 26 communes

� Dont 3 concernées par le SAGE (encadrés rouge)

Liste des communes du plan d’épandage
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Stockage des produits avant épandage

• Ouvrages de stockage des produits à épandre = 37 (appartenant aux agriculteurs 

concernés par le plan d’épandage) :

� Capacité totale = 17 821 m3

� Inspections en 2018 : 

– Des ouvrages sont pleins entraînant des inspections partielles ; demande d’une contre visite 

avec un ouvrage vide pour vérifier l’étanchéité

– Certains ouvrages sont dans un état dégradé et nécessitent des travaux avant utilisation

� Volumes efficaces = 13 371 m3, soit + 6 mois de stockage

� Après remise en état en 2019 : gain de 4 450 m3 supplémentaires de stockage

Etat et volumes des ouvrages de stockage 

Ouvrages sur le territoire du SAGE en catégorie 1,2 et 3.

Ouvrages catégorie 3 : des contres visites seront à programmer pour vérifier leur 

état d’étanchéité complète (fosses pleines au moment des inspections).



Contexte

Historique

• Une première demande de régularisation du plan d’épandage : passage en 

bureau de la CLE le 7 mars 2017.

� Avis favorable

• Ce dossier n'avait pas abouti : demande de modifications par les organismes 

consultés.

• Nouveau dossier présenté en novembre 2018 en préfecture du Maine-et-Loire.
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Le projet et le SAGE

• Qualité des eaux

� Article 9 : Règles de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.
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Qualité des milieux

• Zones de protection situées dans le périmètre du plan d’épandage et 

celui du SAGE Estuaire de la Loire :

� ZNIEFF type 1: Erdre a l'amont de Nord-sur-Erdre, bois de la Lucinière et 

ses environs ;

� ZNIEFF type 2 : Vallée et marais de l’Erdre ;

� Natura 2000 : Marais de l’Erdre.

• Des parcelles du plan d’épandage sont incluses dans les zonages cités 

précédemment.

Milieux naturels
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Nort sur Erdre

Nort sur Erdre

Parcelles de la 
SCEA de 

Landebroc 



Eaux superficielles

• Masse d’eau concernée (périmètre du SAGE) : FRGR0539b Erdre

� Etat écologique de la masse d’eau en 2012 : moyen ;

� Objectif DCE (atteinte du bon état écologique) : 2021.

Qualité des milieux
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Absence de cartes croisant les périmètres de protection et les parcelles du plan 
d’épandage, dans le dossier.

Parcelles de la SCEA de Landebroc incluses dans le bassin d’alimentation du 
captage de Nord-sur-Erdre (cf. diapositive suivante).

• Des captages d’alimentation en eau potable se situent dans le périmètre du 

plan d’épandage.

� Périmètre du SAGE : captages de Nort-sur-Erdre et de Vritz.

Eaux souterraines



Qualité des milieux
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Parcelles de la 
SCEA de 

Landebroc 

Eaux souterraines

Alimentation de la nappe par l’Erdre



Qualité des eaux

Equilibre de la fertilisation 
phosphorée

Parcelles, avant apports 

issus de l’unité de 

méthanisation, pouvant 

recevoir des matières 

phosphorées (solde en 

déficit = - 22 445 kg P2O5)

Exploitation 
concernée par le 
SAGE Estuaire de 

la Loire
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Equilibre de la fertilisation phosphorée

Dans le cadre du plan 

d’épandage, les apports en 

phosphore n’excèdent pas 

les besoins des sols. Ils sont 

toujours aptes à recevoir 

des matières phosphorées :

– Avant épandage, besoins 

P2O5 = - 22 2445 kg (tableau 

précédent)

– Après épandage, besoins 

P2O5 = besoins P2O5 

(tableau 1) – P2O5 apporté = 

- 20 045 kg.

Respect de l’équilibre de la 
fertilisation en phosphore.
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Analyse des sols et de leur environnement

• Etude d’aptitude des sols à l’épandage selon les critères suivants :

– Hydromorphie ;

– Capacité de rétention : texture, épaisseur du sol, … ;

– Sensibilité au ruissellement : occupation du sol, pente, …

• Des sondages pédologiques ont été réalisés sur chacune des parcelles 

qui doivent être intégrées au périmètre d’épandage.

• Exclusion de parcelles pour respecter les distances règlementaires vis-à-

vis des habitations, cours d'eau, points d’eau, périmètres de protection ...
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Qualité des eaux



Classes d’aptitude des sols

Résultats de l’étude

• Plan d’épandage = 

2975,76 ha.

• Territoire SAGE = 200 ha 

inclus dans le plan 

d’épandage dont les sols 

sont principalement de 

type hydromorphe 

(aptitude 1B).
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Analyse des sols et de leur environnement

Zones aptes 
(aptitude 2)

Zones d’exclusion 

Zones aptes 
(aptitude 1)

• Représentation cartographique des 

classes d’aptitude pour toutes les 

parcelles du plan d’épandage.

• Exemple des parcelles appartenant 

à la SCEA de Landebroc (carte).

Nort-sur-Erdre

Joué-sur-Erdre

Petit-Mars
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Qualité des eaux

Suivi

• Qualité du digestat :

� Paramètres agronomiques (matière sèche, azote total, phosphore total, oligo-éléments, etc.) 

: 10 analyses/an ;

� Teneurs en éléments traces métalliques (cuivre total, mercure, plomb etc.) : 6 analyses/an ;

� Teneurs en micro-polluants organiques (HAP, PCB) : 4 analyses/an ;

� Microbiologie.

• Pour les eaux de ruissellement, la fréquence est d’1 analyse complète par an.

• Programme prévisionnel d'épandage établi avec les exploitants.

• Ouvrages de stockage des produits à épandre vérifiés annuellement.

• Cahier d'épandage tenu à jour et à la disposition des DDT / DDTM.

• Un bilan des épandages dressé annuellement.
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Synthèse

Article 9 : Règles de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.

– Teneur du sol en phosphore avant épandage connue pour deux parcelles de 

l’exploitation concernée par le périmètre du SAGE (parcelles représentatives de 

l’exploitation).

– Respect de l’équilibre de la fertilisation phosphorée.

Vigilance

– Diagnostic partiel des ouvrages de stockage des produits avant épandage (ouvrages 

remplis pendant l’inspection). 

– Des épandages du territoire du SAGE sont réalisés dans le bassin d’alimentation du 

captage d’eau potable de Nort-sur-Erdre, dont la qualité des eaux est fortement 

dégradée.

– L’épandage des produits s’effectue principalement sur des sols hydromorphes. Cela 

implique de respecter un épandage hors période de drainage.

– La teneur en phosphore du sol est connue pour deux parcelles de l’exploitation 

située dans le plan d’épandage et concernée par le périmètre du SAGE Estuaire de la 

Loire, soit sur 18 ha sur les 200 ha intégrés au projet d’épandage.
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Réserves

Propositions d’actions :

• Contre-visites pour diagnostiquer l’état complet des ouvrages de stockage des

produits avant épandage afin de s’assurer de leur étanchéité pour ne pas

impacter la qualité des eaux ;

• Calendrier d’épandage excluant la période de drainage pour l’épandage des

produits ;

• Amélioration de la connaissance des teneurs en phosphore de l’ensemble des

parcelles du plan d’épandage afin d’adapter les pratiques de fertilisation

évitant d’accentuer l’état dégradée de la qualité des eaux du captage de Nort-

sur-Erdre.
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